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TEXTE

Cela fait à pré sent trois ans que j’ai com men cé ma thèse de doc to rat,
in ti tu lée « Édi tion cri tique, tra duc tion et com men taire des livres 75 à
77 de Cas sius Dion »1. Pen dant la ma jeure par tie de ces trois an nées,
j’ai tra vaillé à l’éta blis se ment du texte lui- même, pas sant en vue les
ma nus crits, les édi tions, les va riantes et les frag ments du texte, tâche
ren due d’au tant plus dif fi cile que la pan dé mie m’avait assez lon gue‐ 
ment fermé l’accès à mes sources2. Pen dant long temps, je n’avais pas
pensé à la deuxième par tie de ma thèse : j’avais certes tra duit, à titre
de brouillon et de base de com pré hen sion du texte, l’édi tion de Dion
pro duite par Ursul Phi lip Bois se vain (BOIS SE VAIN, 1901). Je l’avais ce‐ 
pen dant fait avec naï ve té et beau coup trop de pré ci pi ta tion, et quand
il fut temps d’y ap por ter des mo di fi ca tions et des cor rec tions, j’ai
rougi du nombre consi dé rable de fautes et d’er reurs de lec ture que
j’avais in fli gées à Va lé rie Visa- Ondarçuhu, ma di rec trice de re cherche,
et à Éric Fou lon, mon an cien pro fes seur, qui avaient tous deux ac cep‐ 
té de re lire mes pre mières ten ta tives. En vé ri té, comme sou vent ces
trois der nières an nées, j’ap pli quais à mon tra vail doc to ral les mau‐ 
vaises mé thodes : ces der nières m’avaient mené avec suc cès à la fin
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de mes pre mières an nées de for ma tion, mais n’étaient pas adap tées à
cette nou velle tâche.

Voilà la ques tion que je sou haite à pré sent abor der : quelles dif fé‐ 
rences y a- t-il entre tra duire, pen dant notre for ma tion, des ex traits
re la ti ve ment courts choi sis par notre en sei gnant, comme nous l’avons
tous et toutes fait, et tra duire un texte comme l’His toire Ro maine, un
texte plus long, écrit dans une langue an cienne, à par tir d’un texte
que nous avons dû éta blir nous- mêmes à par tir de sources ma nus‐ 
crites ? Je vais pour ré pondre mettre d’abord en re lief quelques ca‐ 
rac té ris tiques de la tra duc tion lit té raire de puis une langue an cienne
vers une langue vi vante, car il y a d’im por tante dif fé rences entre ce
type de tra duc tion et celle que l’on opère entre deux langues en core
par lées cou ram ment. En suite, je com pa re rai la façon dont on m’a en‐ 
sei gné la tra duc tion dans le sys tème uni ver si taire fran çais à la ma‐ 
nière dont il fau drait que je tra duise, main te nant que je ne suis plus
tout à fait un ap pre nant. Enfin, je poin te rai quelques dif fi cul tés spé ci‐ 
fiques ren con trées pen dant ma tra duc tion de l’His toire Ro maine de
Cas sius Dion, dues à la na ture frag men taire du texte.

2

1. La tra duc tion d’une langue
morte vers une langue mo derne :
quelques ré flexions.
L’une des choses les plus sur pre nantes que j’aie dé cou vertes lorsque
j’ai com men cé mes re cherches en vue de cet ar ticle est le nombre re‐ 
la ti ve ment faible de sources concer nant la mé tho do lo gie de la tra‐ 
duc tion des langues mortes, du moins pour le latin et le grec an cien.
La plu part des ré fé rences que j’ai trou vées concer naient des com‐ 
men taires de tra duc tions de cer tains au teurs en par ti cu lier, comme
l’a ré cem ment fait Phi lippe Heuzé pour Vir gile (HEUZÉ 2017), ou des
com men taires sur des points de tra duc tion entre deux langues an‐ 
ciennes pen dant l’An ti qui té, comme je l’ai fait pour mon mé moire de
Mas ter (THÉROND- DEBAT, 2016), à la suite de cher cheurs plus ex pé‐ 
ri men tés (MASON, 1974 ; FREY BUR GER, 1997). Peu de tra vaux, ar ticles
ou mo no gra phies, étu dient pré ci sé ment l’acte de tra duc tion des
textes an ciens et ses par ti cu la ri tés de ma nière gé né rale. La plu part
des ré flexions sur ce sujet se trouvent dans les ma nuels à des ti na tion
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des étu diants tra vaillant à l’ob ten tion de leur CAPES ou de leur agré‐ 
ga tion (LA CAZE, 1999, 7-20)3. Cela est sur pre nant, car, même si la tra‐ 
duc to lo gie en gé né ral est un champ de re cherche d’ap pa ri tion re la ti‐ 
ve ment ré cente, c’est éga le ment un champ fer tile, qui a lancé de
nom breux dé bats épis té mo lo giques et mé tho do lo giques (AL BECHT &
MÉ TRICH, 2016).

Ces quelques tra vaux mis à part, j’ai dû d’abord tour ner mes ef forts de
re cherches vers des tra vaux de tra duc to lo gie fran çaise concer nant
des langues vi vantes. Je n’ai pas, en gé né ral, cher ché d’in for ma tion
liée à la tra duc to lo gie écrite dans d’autres langues : étant donné que
mon ob jec tif étant la tra duc tion du grec an cien vers le fran çais, mon
in té rêt se por tait d’abord sur les ef forts de tra duc teurs et de cher‐ 
cheurs fran co phones, et sur la façon dont eux nom maient et na vi‐ 
guaient entre les théo ries et les normes en la ma tière. Ces re cherches
furent d’un grand in té rêt, met tant en lu mière une par ti cu la ri té des
langues an ciennes. Ces der nières sont, la plu part du temps, éga le‐ 
ment ap pe lées «  langues mortes  », ce qui si gni fie que, bien qu’elles
soient pra ti quées, elles n’ont plus aucun lo cu teur natif. Cela veut
aussi dire qu’il n’y a plus de nou velle lit té ra ture pro duite dans ces
langues4, ce qui change fon da men ta le ment la re la tion qui existe
entre les textes an ciens et leurs tra duc tions mo dernes. Pour quoi ?
On pour rait ar guer, avec George Stei ner, que « Dès que le passé, sous
forme de lan gage, frappe les yeux, que ce soit le Lé vi tique ou le der‐ 
nier best- seller, on tra duit  » (STEI NER, 1998, 64), qu’une tra duc tion
est tou jours opé rée sur les textes du passé, loin tain ou ré cent, et que
l’in ter pré ta tion de textes écrits dans le passé, quelle que soit leur
langue ini tiale, est une forme de tra duc tion. Selon Stei ner, donc, il n’y
a pas de dif fé rence de na ture entre tra duire en fran çais le der nier
roman de Bran don San der son, faire de même avec l’Iliade, ou in ter‐ 
pré ter en fran çais contem po rain le fran çais du XIX  siècle des Mi sé‐ 
rables d’Hugo. Pour Stei ner, 1- toute tra duc tion est her mé neu tique et
toute in ter pré ta tion est en quelque sorte une tra duc tion et 2- toute
tra duc tion est un dé pla ce ment du passé vers le pré sent (STEI NER,
1998, 453-454).

4

e

Ce pen dant, bien que l’hy po thèse selon la quelle toute in ter pré ta tion
ou tra duc tion im plique les mêmes opé ra tions in tel lec tuelles soit ten‐ 
tante, ou du moins dé fen dable, il est né ces saire de prendre en
compte l’im mense di ver si té des types et des mé thodes de tra duc tion
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(est- ce une « Belle In fi dèle » du XVIII  siècle, un court ex trait tra duit
à titre d’exer cice, une édi tion cri tique mo derne ?) et les dif fé rences
dans les types d’ac ti vi té qu’elles im pliquent ( je n’agis pas de la même
façon quand je m’at telle à tra duire l’His toire Ro maine de Cas sius Dion
ou quand j’in ter prète les mots d’un col lègue lors d’un confé rence, peu
im porte la com plexi té de leur ex pres sion). Cette di ver si té peut,
jusqu’à un cer tain point, être ex pli quée avec l’ap proche her mé neu‐ 
tique de Stei ner (dif fé rentes in ter pré ta tions d’un texte ame nant dif fé‐ 
rents ré sul tats), mais elle n’en rend pas compte jusqu’au bout, et ne
donne pas non plus de mé thodes pré cises re la tives à la tra duc tion
des textes an ciens. Il admet sim ple ment que les textes an ciens
tendent à avoir des tra duc tions d’ap pa rence an cienne (STEI NER,
1998, 464). Le fait est que la plus grande force et le plus grand dé faut
de la thèse de Stei ner est que, en ten tant d’écrire une phi lo so phie gé‐ 
né rale de la tra duc tion, il finit par ten ter d’abor der ce que se raient les
ca rac té ris tiques d’un exemple par fait d’un tra vail de ce genre, hors
contexte. Ce fai sant, quand il com mente des tra duc tions pro duites
par d’autres que lui, il part tou jours du com men taire lit té raire du
texte dans sa langue d’ori gine et juge de la tra duc tion selon sa propre
her me neu sis du texte ori gi nel. Or, bien que Stei ner soit un com men‐ 
ta teur sub til, cela tend à lui faire ou blier, dans ces dé ve lop pe ments,
deux choses qui existent avant le tra vail her mé neu tique, voire avant
la lec ture même du texte par le tra duc teur : la re la tion pré cise, à la
fois lin guis tique et cultu relle, entre les deux langues en ques tion5 et
les ob jec tifs que se donne le tra duc teur avant de com men cer son tra‐ 
vail. Nous al lons dé ve lop per ces deux points en ce qui concerne les
langues an ciennes.

e

Re ve nons tout d’abord à la re la tion que nous avons, du moins en
France, avec les langues et cultures an ciennes. Les études mo dernes
de tra duc to lo gie ont mis en lu mière l’im por tance de la re la tion entre
lan gages tra duits en de hors des simples dif fé rences lin guis tiques. En
réa li té, la re la tion entre cultures peut être tout aussi im por tante. Par
exemple, dans le do maine de la tra duc tion entre langues vi vantes, des
cher cheurs ont noté que les tra duc tions n’étaient pas exemptes de
re la tions de pou voir. Ainsi, dans un contexte post- colonial, les tra‐ 
duc tions de tra vaux des peuples an cien ne ment co lo ni sés peuvent se
faire d’une façon qui va prendre en compte les in té rêts du système- 
cible (le lec to rat et le mar ché des an ciens co lons) plu tôt que ceux du
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sys tème source (D’HULST, 2007). Au tre ment dit, la façon dont le tra‐ 
duc teur voit le langage- source (et la culture source) a une in fluence
sur le ré sul tat de son tra vail. La ques tion, donc, est de sa voir com‐ 
ment nous voyons les cultures de l’An ti qui té, et com ment cela in‐ 
fluence la façon dont nous tra dui sons leur lit té ra ture. Si nous de vions
nous ac cor der sur un ad jec tif pour dé crire notre at ti tude en vers les
textes an ciens, ce pour rait être «  dé fé rent  ». Nous les voyons (du
moins, pour cer tains d’entre eux), comme les fon da tions sur les‐ 
quelles nous avons construit notre propre lit té ra ture et nous consi‐ 
dé rons les langues dans les quelles ils ont écrits comme les vé né rables
pa rents des nôtres. Cette dé fé rence, cette va lo ri sa tion so ciale des
cultures de l’An ti qui té sont l’un des fac teurs d’in té rêt in tel lec tuel
pour les lettres clas siques y com pris à l’uni ver si té et l’une des rai sons
pour les quelle des écri vains conti nuent d’écrire des in trigues ba sées
sur les mythes de re li gions à pré sent dis pa rues6. Cela ex plique éga le‐ 
ment la re marque de Stei ner concer nant l’ap pa rence an cienne des
tra duc tions (STEI NER, 1998, 464). En effet, nous fi nis sons par tra duire
de cette façon, non pas seule ment en rai son de la grande quan ti té de
temps sé pa rant la ré dac tion du Gor gias par Pla ton et sa tra duc tion en
fran çais, mais aussi parce que nous avons ten dance à as so cier An ti‐ 
qui té et res pec ta bi li té. Il ar rive donc par fois que nous, tra duc teurs
des textes an ciens, tra dui sions les vifs dia logues de Pla ton ou les plai‐ 
san te ries obs cènes d’Aris to phane de ma nière eu phé mi sée7, car le
lan gage de l’au teur, qui au rait sonné crû ment à l’oreille d’un an cien
Grec, ne peut plus être en ten du ainsi en fran çais, par exemple, par
res pect, au tant que par dif fé rence lin guis tique ou cultu relle : il existe
une sorte de « biais de dé fé rence » dans la tra duc tion des textes an‐ 
ciens.

Ce phé no mène n’existe pas de ma nière aussi claire pour les langues
vi vantes. On croit par fois re con naître des eu phé mi sa tions si mi laires
dans des tra duc tions d’œuvres écrites en langues vi vantes. Ce pen‐ 
dant, il peut s’agir de cas- limites, concer nant des œuvres de puis
long temps éta blies dont le lan gage a eu le temps de se sé pa rer des
conven tions ac tuelles, y com pris dans leur langue ori gi nale. Les tra‐ 
duc teurs fran çais traitent Sha kes peare avec le res pect qui lui est dû,
mais l’an glais du Barde pa raît très clai re ment an cien aux yeux d’un lo‐ 
cu teur natif ; il n’est donc pas sur pre nant que les tra duc tions de son
œuvre aient éga le ment des tour nures ar chaï santes, dont le sens dans
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la langue- cible a été at té nué avec le temps.. Il y a, ce pen dant, une
différence- clé entre Sha kes peare et, par exemple, Ci cé ron : une tra‐ 
duc tion de Sha kes peare qui pa raît an cienne peut avoir comme ob jec‐ 
tif de re- créer pour le pu blic non- natif la re la tive étran ge té de sa
langue pour le lo cu teur mo derne ; mais une tra duc tion ar chaï sante
de Ci cé ron ne peut pas ré pli quer cet effet, puis qu’il n’y a pas de lo cu‐ 
teur natif du latin. L’étran ge té du latin n’est pas celle d’une même
langue après le pas sage du temps : c’est celle d’une langue com plè te‐ 
ment dif fé rente, bien qu’ap pa ren tée à la nôtre, pour la quelle nous
avons de la dé fé rence. On peut éga le ment ar guer que l’on peut dire
presque la même chose des dif fé rences entre grec an cien et mo‐ 
derne, et que l’un et l’autre ont dé pas sé la zone dans la quelle ils pour‐ 
raient être vus comme une seule et même langue8.

2. Ap prendre à tra duire les An ‐
ciens en France
Beau coup de ces pro ces sus sont ren for cés par la façon dont la tra‐ 
duc tion des An ciens est en sei gnée et ap prise en France. Disons- le
tout de suite : il ne s’agit pas de com pa rer le sys tème d’ap pren tis sage
fran çais à d’autres ou de faire des pres crip tions sur la façon dont il
fau drait chan ger la façon dont en en seigne : ce qui suit est un simple
re tour d’ex pé rience per son nelle. Une grande par tie de ces ob ser va‐ 
tions est fon dée sur mon cas in di vi duel et sur la façon dont les ins ti‐ 
tu tions fonc tionnent, ou du moins fonc tion naient à l’époque de ma
for ma tion en grec an cien et en latin.

8

Intéressons- nous tout d’abord aux deux prin ci paux exer cices de tra‐ 
duc tion uti li sés pour en sei gner et éva luer le pro grès des étu diants en
langues an ciennes (et, plus gé né ra le ment, dans la plu part, sinon
toutes les langues dans le sys tème uni ver si taire fran çais) : la ver sion
et le thème. L’un comme l’autre sont des exer cices di rects de tra duc‐ 
tion : la ver sion consiste à tra duire un texte de puis une langue étran‐ 
gère vers celle de l’étu diant  ; et le thème, à tra duire un texte écrit
dans la langue de l’étu diant vers la langue étu diée. Les com pé tences
dé ve lop pées par ces deux exer cices se ront ce pen dant ré in ves ties de
ma nière dif fé ren ciée à la fin des études : dans le monde de la tra duc‐ 
tion des langues an ciennes, en effet, on tra duit presque tou jours dans
le sens de la ver sion (de la langue an cienne vers la langue vi vante) et
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presque ja mais dans le sens du thème9. Par ailleurs, dans mon par‐ 
cours d’étu diant de lettres clas siques et dans la plu part des for ma‐ 
tions dans le do maine, il n’existe pas d’autre cours de tra duc tion que
ceux de ver sion et de thème  : c’est donc le plus sou vent à par tir de
ces seules ex pé riences sco laires, loin des at tentes pro fes sion nelles,
qu’un tra duc teur des langues an ciennes rentre dans sa pro fes sion.
C’est pour quoi il faut sou li gner ici leur im por tance. Les deux exer‐ 
cices, tou te fois, se ront pra ti qués par les étu diants de lettres clas‐ 
siques, pour deux prin ci pales rai sons :

- les deux exer cices sont vus comme une porte d’en trée dans les
langues an ciennes, c’est- à-dire une façon en soi d’ap prendre la
langue. L’ob jec tif n’est pas seule ment d’ap prendre à tra duire, mais
éga le ment d’ap prendre à lire les An ciens dans leur langue ori gi nale.
C’est, par dé faut, notre seule ma nière de le faire : puisque nous ne
pou vons pas pra ti quer la langue avec un lo cu teur natif vi vant, nous le
pra ti quons avec le pro duc tion cultu relle des morts ;

10

- la ver sion et le thème font par tie de l’agré ga tion de lettres clas‐ 
siques, l’exa men très com pé ti tif en vue de la sé lec tion des pro fes‐ 
seurs de lettres clas siques en France et un quasi- rite de pas sage pour
qui conque sou haite de ve nir cher cheur dans le do maine. Tous les étu‐ 
diants de lettres clas siques ne passent pas for cé ment l’agré ga tion,
mais tous vont en en tendre par ler, par fois dès leur pre mière année :
puisque l’agré ga tion est l’une des épreuves les plus dif fi ciles qu’un
étu diant puisse af fron ter, on les pré pare au pire afin de pou voir faire
de leur mieux dans toute autre cir cons tance, ou dans une si tua tion
plus simple. Après tout, beau coup de ceux qui ne ten te ront pas
l’agré ga tion pas se ront tout de même le CAPES (un autre concours
d’en sei gne ment, moins sé lec tif) où, bien qu’il n’y ait pas d’épreuve de
thème, la ver sion est pré sente.

11

Cette im por tance de ces deux concours donne sa struc ture à l’en sei‐ 
gne ment de la tra duc tion des langues an ciennes en France. La plu‐ 
part des ma nuels de tra duc tion se concentrent soit sur la ver sion,
soit sur le thème ; ils font aussi gé né ra le ment des ré fé rences ex pli‐ 
cites au CAPES, à l’agré ga tion, ou au deux, dans leurs titres10. Dans
son in tro duc tion, Guy La caze (LA CAZE, 1999, 7-20) dé signe constam‐ 
ment les étu diants avec le terme de « can di dats ». Cela a un cer tain
nombre de consé quences :
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- dès le début, les étu diants sont pré pa rés à la tra duc tion d’un texte
qu’ils ne sont pas sup po sés avoir vu au pa ra vant, en temps li mi té
(quatre heures pour l’agré ga tion), avec l’ob jec tif, puis qu’il s’agit d’un
concours, non sim ple ment de pro duire une tra duc tion, mais une
meilleure tra duc tion que celle pro duite par les autres can di dats. Pour
pa ra phra ser Yves Mou nier, mon pre mier en sei gnant en grec an cien,
un concours de ce type ne se gagne pas, on y sur vit : confron té, pour
un temps très court, à un texte com plexe, l’ob jec tif n’est pas de faire
un tra vail par fait de tra duc tion, c’est de ne pas perdre au tant de point
sur sa note fi nale que la per sonne qui com pose à côté. Cela veut dire
que les can di dats vont uti li ser des mé thodes spé ci fiques de tra duc‐ 
tion qui ne se prêtent pas for cé ment au mieux à des tra duc tions plus
longues : ils ap pren dront à tra vailler plus ra pi de ment, puisque l’omis‐ 
sion d’un pas sage, ou ne pas finir une tra duc tion au CAPES ou à
l’agré ga tion est presque tou jours une condam na tion à l’échec : ou
bien ils concen tre ront leurs ef forts sur cer tains types d’er reurs plus
« coû teuses » pour ob te nir une meilleure note, etc. Cela pro voque de
nom breuses er reurs après l’agré ga tion : si l’on vou lait faire un peu de
pro vo ca tion, on pour rait dire qu’il est es sen tiel de ne pas être ra pide
pour pro duire une bonne tra duc tion au long cours, puisque l’ob jec tif
n’est plus d’être meilleur que quel qu’un à une oc ca sion par ti cu lière,
mais d’être bon d’une ma nière gé né rale, ce qui est pro ba ble ment plus
dif fi cile ;

13

- les membres du jury de ces concours ont be soin de se mettre d’ac‐ 
cord sur les cri tères de ce qui consti tue une bonne ou une mau vaise
pra tique de la tra duc tion. Cela rend plus cou rante l’uti li sa tion de
struc tures de tra duc tion bien connues et nor ma li sées, voire ar chaï‐ 
santes : l’agré ga tion n’est pas consi dé rée comme le lieu de l’in no va‐ 
tion et de l’au dace lin guis tique. C’est, pour de bonnes rai sons, un lieu
de ri gueur et de dé fé rence pour les textes an ciens. Cette nor ma li sa‐ 
tion s’étend jusqu’aux tra vaux de tra duc tion pro duits plus tard, en
contexte pro fes sion nel, puisque la plu part sont pro duits dans un
contexte aca dé mique, où la pré ci sion fait loi. L’in té rêt d’une thèse de
doc to rat ou d’un nou veau vo lume de la col lec tion Budé11 n’est pas
(seule ment) l’agré ment de la lec ture, mais la pro duc tion d’un outil
pour les étu diants, les en sei gnants et les autres cher cheurs. Puis qu’il
y a des lec tures obli ga toires et des épreuves de lit té ra ture an cienne à
l’agré ga tion (une par tie du pro gramme chan geant chaque année), les
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nou velles tra duc tions de la col lec tion doivent être conformes à ce
stan dard, ce qui dé cou rage d’au tant plus l’in no va tion (qui n’est, bien
sûr, n’est pas tou jours né ces saire, et peut ra re ment l’être : c’est un
point som maire de la si tua tion qui est fait ici) et am pli fie le biais de
dé fé rence que nous avons vu en par tie 1 du pré sent ar ticle. Dans cer‐ 
tains de plus an ciens vo lumes de la col lec tion, cela a pu même dé cou‐ 
ra ger la simple et lit té rale tra duc tion.

L’exemple le plus ex trême d’eu phé mi sa tion dans ce contexte est la
tra duc tion du latin vers le fran çais du pre mier vers du sei zième
poème de Ca tulle. La tra duc tion qui va être étu diée ici (LAFAY, 1932,
13) a été ré vi sée par Si mone Viarre en 2002 : un com men taire du tra‐ 
vail de George Lafay a ce pen dant son in té rêt dans la me sure où de
nom breuses bi blio thèques ne dis posent tou jours que de l’édi tion de
1932, ou la pré sentent aux côtés de celles de 2002. Le pre mier
contact avec une tra duc tion de Ca tulle se fait donc sou vent avec
l’édi tion la plus an cienne. Quelques éclair cis se ments de contexte :
Ca tulle est un poète ro main du début du II  siècle avant notre ère,
dont l’œuvre est cen trée au tour de l’amour (à la fois ro man tique et
phy sique) ainsi que sur le deuil de son frère. C’est un poète à l’es thé‐ 
tique pleine de contrastes, qui va du pro fon dé ment émou vant à l’ex‐ 
trê me ment gros sier. Nous de man dons à pré sent au lec teur de conti‐ 
nuer sa lec ture avec un aver tis se ment, car nous al lons nous plon ger
dans une des crip tion ex trê me ment vi vante d’actes sexuels. Ca tulle
com mence donc le poème nu mé ro 16 de la ma nière sui vante : « Pae‐ 
di ca bo ego uos et ir ru ma bo  » ce qui a été tra duit par Lafay (LAFAY,
1932, 13) en «  [Je vous don ne rai des preuves de ma vi ri li té]  », entre
cro chets droits, qui in diquent une tra duc tion non lit té rale. Cela se
com prend, dans la me sure où ce vers est par ti cu liè re ment gros sier et
si gni fie plus exac te ment : «  Je vous so do mi se rai et vous la met trai
dans la bouche  ». George Lafay a ici en tant que tra duc teur un net
mou ve ment de recul : son tra vail est des ti né à la pres ti gieuse Col lec‐ 
tion des Uni ver si tés de France et Ca tulle est un au teur du canon. Sa
dé fé rence pour la culture ro maine et sa poé sie, ainsi que la haute idée
qu’il s’en fait, le biaisent jusqu’à la pu di bon de rie. À quel point la dé fé‐ 
rence avec la quelle nous re gar dons les textes an ciens (que nous
avons vue en par tie 1) ren for cée par la nor ma li sa tion des tra duc tions
in duite par le CAPES et l’agré ga tion exerce- t-elle son in fluence sur
les tra duc teurs ? C’est une ques tion que j’ai en ten due dans des dis‐
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cus sions entre pra ti quants de lettres clas siques, mais ra re ment po‐ 
sées ou ré so lues dans un contexte de re cherche.

3. Pro blèmes de tra duc tion
concrets dans les livres 75-77 de
l’His toire Ro maine de Cas sius
Dion
Concentrons- nous à pré sent plus pré ci sé ment sur mon tra vail de
thèse. Cer tains des pro blèmes sou le vés plus haut n’ont pas tant
d’effet que cela des sus. L’adop tion par Dion d’un ton dé li bé ré ment
clas sique, « at tique » (FREY BUR GER, 1997, 26) rend son tra vail par fai‐ 
te ment adap té au biais de ré vé rence que nous avons ten dance à
adop ter : il use la plu part du temps un ton sé rieux, res pec tueux12.
Tou te fois, les livres tar difs, dont par exemple les livres 75-77 sur les‐ 
quels je tra vaille, posent des pro blèmes spé ci fiques parce qu’ils ne
sur vivent que sous formes frag men taire ou ré su mée. Au tre ment dit,
nous n’avons pas accès à une copie di recte des livres en ques tion :
nous ne pou vons uti li ser que leurs traces pré sentes dans d’autres
œuvres qui les ont uti li sés d’une ma nière ou d’une autre.

16

Nous pou vons ainsi trou ver des traces du tra vail de Dion dans les
frag ments de l’His toire de Pierre le Pa trice, com pi lés dans les Ex cerp‐ 
ta de Sen ten tiis, sous l’ordre de l’em pe reur by zan tin Constan tin VII
Por phy ro gé nète. Tou te fois, Pierre le Pa trice ne cite pas de ma nière
par faite  : les for mu la tions et le vo ca bu laire ini tiaux de Cas sius Dion
sont par fois mo di fiés. Nous pou vons le consta ter dans le frag ment 132
(BOIS SE VAIN, 1906, 260). Ce der nier cite un pas sage du livre 76 de
l’His toire Ro maine de Cas sius Dion (BOIS SE VAIN, 1901, 353-354) et
nous livre le texte sui vant :

17

Ὅτι Πλαυτιανὸς οὕτως ἐπ’ ἀδείας διῴκει τὰ πράγματα ὥστε ἐκεῖνον
δοκεῖν εἶναι αὐτοκράτορα, τὸν δὲ αὐτοκράτορα ἔπαρχον· ὥστε
ἐκεῖνο εἶπεν πρὸς τὴν βουλὴν Σεουῆρος ὅτι « ὁ βασιλεὺς εὔχεται πρὸ
αὐτοῦ ἀποθανεῖν »…

Je tra duis ci- dessous, en trans cri vant les mots que j’ai mis en gras :18
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Plau tien ad mi nis trait les af faires pu bliques avec tant d’im pu ni té qu’il
sem blait être l’au to cra tôr et que l’au to cra tôr sem blait être le pré fet,
au point que Sé vère dit ceci de vant le Sénat, à sa voir que « le ba si leus
sou haite mou rir avant [Plau tien]... »

Je n’ai pas pu, dans un pre mier temps, tra duire les mots au to cra tôr et
ba si leus, car l’un comme l’autre se rap portent à la même per sonne
(Sé vère, dont l’au to ri té est mise à mal par son in dul gence en vers
Plau tien), et sont éga le ment connus pour être des tra duc tions du
même mot latin, « im pe ra tor ». De fait, nous sa vons qu’au to cra tôr est
le mot qu’uti lise Dion pour le tra duire (FREY BUR GER, 1997, 129-131) et
qu’il a été cou ram ment uti li sé dans ce sens avant lui (MASON, 1974,
119). Néan moins, ba si leus a éga le ment été uti li sé comme tra duc tion
du titre im pé rial, et ce dès le début du II  siècle de notre ère dans des
ins crip tions (MASON, 1974, 120). Nous sa vons donc que les deux
termes se rap portent à la même per sonne et au même titre ; nous sa‐ 
vons éga le ment que ba si leus est cer tai ne ment un mot uti li sé par
Pierre plu tôt que par Dion (FREY BUR GER, 1997, 132). Pour tant,
puisque nous de vons tra vailler uni que ment à par tir de frag ments,
nous de vons tout de même tra duire les mots de Pierre tels qu’ils nous
sont par ve nus : que faire ? Doit- on uti li ser des sy no nymes, même si
ces deux mots tra duisent exac te ment le même titre en latin ? Doit- on
écrire « em pe reur » pour tra duire les deux mots, fai sant dis pa raître la
dif fé rence de termes de l’ori gi nal grec ? J’ai fi na le ment choi si d’uti li‐ 
ser des sy no nymes, en tra dui sant au to cra tôr par « em pe reur », puis‐ 
qu’il est ac quis que c’est le bon terme en contexte dio nien et en uti li‐ 
sant un terme plus vague et moins pré cis (« sou ve rain ») pour ba si‐ 
leus. Ce choix peut, ce pen dant, être dé bat tu sur des bases mé tho do‐ 
lo giques : c’est une ques tion ou verte et non dé fi ni ti ve ment ré so lue.

19

e

Conclu sion
Il y a donc quelques différences- clés entre la tra duc tion en tant
qu’étu diant de lettres clas siques et une tra duc tion pro duite en tant
qu’as pi rant cher cheur :

20

- en tant qu’ap pre nant, la tra duc tion, par nous ou par d’autres, est
notre seul point d’en trée dans les textes an ciens et ces tra duc tions
ont des par ti cu la ri tés dues au sta tut des langues an ciennes par op po ‐

21
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NOTE DE FIN

1 Cas sius Dion est un his to rien grec et sé na teur ro main ori gi naire de Bi thy‐ 
nie, qui a écrit une His toire Ro maine en quatre- vingts livres au début de III
siècle de notre ère.

2 Nous n'avons pas le temps de dé tailler ici le pro ces sus d'éta blis se ment
d'un texte an cien : nous pou vons ce pen dant orien ter le lec teur vers un ex‐ 
cellent ar ticle de Jean- Baptiste Camps (CAMPS, 2015), qui ex plique avec
clar té l'his toire des contro verses dans le do maine des édi tions cri tiques, du
point de vue d'un spé cia liste du Moyen- Âge.

3 J'ai éga le ment ren con tré les ré fé rences de l'ar ticle de Pierre Lau rens pour
le Bul le tin de l'As so cia tion Guillaume Budé, 2019, vol. 1, in ti tu lé « Di gni té de la
Tra duc tion", que je n'ai pas pu lire, faute d'ac cès à ce vo lume par ti cu lier de la
revue.

si tion aux langues vi vantes (tout par ti cu liè re ment un ap pa rem ment
in évi table biais de dé fé rence) ;

- la façon dont nous ap pre nons, cen trée sur des ex traits courts de
textes ca no niques, l’étude des œuvres de l’An ti qui té au moyen d’édi‐ 
tions cri tiques et la ques tion du CAPES et de l’agré ga tion, n’est pas
for cé ment adap tée à tous les as pects de la tra duc tion d’œuvres
longues, et nor ma lise plus avant la forme de nos tra duc tions, par fois
au dé tri ment de la va rié té sty lis tique des textes ori gi naux ;

22

- il y a des pro blèmes pra tiques que nous af fron tons plus tard dans
notre par cours (des textes trans mis par des sources frag men taires ou
in di rectes par exemple) qu’on ne nous a pas ap pris à trai ter  : nous
ten dons donc à les ré soudre par imi ta tion ta cite de nos pré dé ces‐ 
seurs, par fois sans grande in ter ro ga tion mé tho do lo gique.

23

Bien que cer taines de ces ques tions soient en cours de trai te ment,
des études sup plé men taires et plus larges sont né ces saire dans le do‐ 
maine de la tra duc tion des œuvres an ciennes. Plus par ti cu liè re ment,
il pa raît né ces saire que des cher cheurs spé cia listes de lettres clas‐ 
siques in ves tissent une par tie de leurs ef forts dans le do maine plus
large de la tra duc to lo gie, afin que nous ne pen sions pas la mé tho do‐ 
lo gie gé né rale comme une évi dence une fois l’agré ga tion pas sée.

24
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4 Je ne prends pas ici en compte l'usage ad mi nis tra tif ou li tur gique du latin
et du grec an cien dans le cadre des re li gions chré tiennes ca tho liques ou or‐ 
tho doxe, ni l'écri ture la tine aca dé mique de la Bi blio the ca Teub ne ria na, qui
ne sont pas per ti nents à l'étude de la tra duc tion lit té raire, qui est mon prin‐ 
ci pal objet d'étude.

5 Stei ner re con naît certes que les dif fé rences (ou proxi mi tés) lin guis tiques
et cultu relles peuvent rendre la tâche du tra duc teur plus dif fi cile (STEI NER,
1998, 489 ; 491 ; 492-500) mais ne pro pose pas de ré ponse sys té ma tique à ce
pro blème, ou ana lyse de la façon dont ces re la tions peuvent chan ger avec le
temps.

6 Voir par exemple la pos té ri té du mythe de Médée : après la pièce d'Eu ri‐ 
pide en 431 avant notre ère, Cor neille (en 1635) et Jean Anouilh (en 1953)
entre autres très nom breux dra ma turges, ont livré leur propre ver sion de la
tra gé die.

7 On peut com pa rer la tra duc tion de Ly sis tra ta dans la Col lec tion des Uni‐ 
ver si tés de France à celle de Victor- Henry Dé bi dour qui a choii de par fois
uti li ser l'ar got de son époque, pour avoir un exemple clair.

8 Les œuvres des au teurs an tiques sont édi tées en Grèce avec une tra duc‐ 
tion en grec mo derne (SKOU TE RO POU LOS, 2002), alors que Sha kes peare
est tou jours joué sur scène dans sa langue ori gi nale. Des tra duc tions en an‐ 
glais mo derne existent, mais sont plus dif fi cile à trou ver que l’œuvre ori gi‐ 
nelle.

9 Il existe des tra duc tions en latin et en grec d’œuvres po pu laires, gé né ra le‐ 
ment à des ti na tion des étu diants ou de lec teurs cu rieux. Cela a été fait pour
une par tie de la saga Harry Pot ter (le lec teur trou ve ra les ré fé rences du pre‐ 
mier tome dans la bi blio gra phie). On peut éga le ment trou ver, prin ci pa le‐ 
ment d'oc ca sion ou dans les CDI, une ver sion la tine de la série de bandes- 
dessinées As té rix, pour la quelle je n'ai pas réus si à trou ver des dates de pa‐ 
ru tion co hé rentes. Ces livres étant ex trê me ment rares et évi dem ment pas à
des ti na tion de lec teurs na tifs, l'ar gu ment tient tou jours.

10 Pour la ver sion : Ma nuel de ver sion grecque : à l'usage des classes de
concours ENS Fon te nay/Cloud, Ulm, CAPES et agré ga tion in ternes et ex ternes
(LA CAZE, 1999) et pour le thème : Le thème grec de la li cence à l'agré ga tion
(LE BEAU, 2008).

11 La Col lec tion des Uni ver si tés de France, éga le ment ap pe lée « Col lec tion
Budé » par les pra ti quants de lettres clas siques est une col lec tion pré sen‐ 
tant les textes an ciens avec une in tro duc tion por tant entre autres sur l'his‐
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toire de leur trans mis sion à tra vers l'his toire, le texte dans sa langue ori gi‐ 
nale, ainsi qu'une tra duc tion. Elle est cou ram ment uti li sée pour l'étude des
langues an ciennes.

12 Dion a bien un sens de l'hu mour, que l'on voit par fois dans les der niers
livres de l'His toire Ro maine quand il ra conte des anec dotes dont il a été le
té moin di rect. Voir par exemple His toire Ro maine, 77, 8 (BOIS SE VAIN, 1901,
363).
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